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ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 

« et les seuils maximaux d’émissions de substances perfluoroalkylées sur l’ensemble des sites 
émetteurs sont fixés »

les mots :

« sont fixées »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons réaffirmer notre volonté d'interdire tous les rejets et ne pas 
rentrer dans la logique de seuil.


